
 
 

 
 

CIRCULAIRE 108-17 
Le 12 juillet 2017 

 
AUTOCERTIFICATION 

 
MODIFICATIONS DES PROCÉDURES APPLICABLES À L’EXÉCUTION DE 

STRATÉGIES IMPLIQUANT DES OPTIONS DE LA BOURSE DE MONTRÉAL 
INC. AFIN DE RENDRE OBLIGATOIRE L’UTILISATION DE LA 

FONCTIONNALITÉ DE « STRATÉGIES DÉFINIES PAR L’UTILISATEUR » 
POUR LES PARTICIPANTS AGRÉÉS 

 
MODIFICATIONS DES PROCÉDURES APPLICABLES À L’EXÉCUTION DE 

STRATÉGIES IMPLIQUANT DES CONTRATS À TERME ET DES OPTIONS SUR 
CONTRATS À TERME DE LA BOURSE DE MONTRÉAL INC. 

 
Le Comité de règles et politiques de Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») a approuvé 
des modifications aux Procédures applicables à l’exécution de stratégies impliquant des 
options de la Bourse afin de rendre obligatoire l’utilisation de la fonctionnalité de 
« stratégies définies par l’utilisateur » pour les participants agréés. Des modifications ont 
également été faites aux Procédures applicables à l’exécution de stratégies impliquant des 
contrats à terme et des options sur contrats à terme de la Bourse. Ces modifications ont 
été autocertifiées conformément au processus d’autocertification prévu par la Loi sur les 
instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01). 

La version modifiée des modifications, que vous trouverez ci-jointe, entrera en vigueur le 
1er août 2017 avant l’ouverture des marchés. Veuillez noter que celle-ci sera également 
disponible sur le site web de la Bourse (www.m-x.ca). 

Les modifications visées par la présente circulaire ont fait l’objet d’une sollicitation de 
commentaires publiée par la Bourse le 15 mai 2017 (voir Circulaire 066-17). Suite à la 
publication de cette circulaire, la Bourse a reçu une lettre de commentaires. Veuillez 
trouver ci-joint le sommaire de ces commentaires de même que les réponses de la Bourse 
à ceux-ci. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Robert Tasca, 
(514) 871-3501 ou à l’adresse courriel suivante : robert.tasca@tmx.com. 
 
 
 
Robert Tasca 
Directeur, Groupe des produits dérivés sur taux d’intérêt et de solutions clients 
 

 Négociation - Dérivés sur taux d’intérêt  Back-office - Options 
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Sans frais au Canada et aux États-Unis : 1 800 361-5353 

Site Web : www.m-x.ca 
 
 
 

http://www.m-x.ca/
http://www.m-x.ca/
mailto:robert.tasca@tmx.com


 

2016.01.222017.00.00  Page 
1 

PROCÉDURES APPLICABLES À L’EXÉCUTION DE STRATÉGIES  
IMPLIQUANT DES OPTIONS 

1. OBJECTIF 

L’objectif des présentes procédures est de prévoird’offrir et de faciliter la négociation de stratégies 
d’options sur titres pour les participants agréés. Pour les fins des présentes, les options sur titres 
incluent les options sur actions, les options sur indices, les options sur devises et les options sur 
fonds négociés en bourse. Tout participant agréé peut élaborer des stratégies définies par 
l’utilisateur (des « SDU ») par l’entremise desde terminaux de négociation individuels permettant 
la diffusion et la négociation de stratégies sur mesure. S’il lui est impossible d’utiliser de tels 
terminaux, le participant agréé communique avec le Service des opérations de marché 
(le « SOM ») de Bourse de Montréal incInc. (la « Bourse ») au 1 866 576-8836 ou au 514 871-
7877 afin d’être assisté pouraidé dans l’élaboration d’une  SDU ou dans la présentation d’une 
stratégie d’options aux mainteneurs de marché désignés et, le cas échéant, pour enafin d’en 
assurer l’exécution manuelle dans le système de négociation de la Bourse. 

 

2. DESCRIPTION 

Élaboration par le participant agréé 

Pour demander que soit élaborée une SDU, le participant agréé envoie un message au système 
de négociation de la Bourse en utilisant n’importe lequel des protocoles supportés par la Bourse. 
Le message doit contenir les paramètres de la stratégie que le participant agréé souhaite afficher. 

La Bourse détermine de temps à autre quels types de stratégie sont acceptés par la fonctionnalité 
permettant les  SDU et aviserainforme le marché de ces critères d’acceptation. 

La fonctionnalité permettant les  SDU permet d’attester que la stratégie élaborée fait partie de 
celles qui sont acceptées par le système. Suivant son acceptation, la nouvelle stratégie est 
diffusée au marché par l’entremise du flux vendeur hautefil de données de marché à grande 
vitesse (« HSVF ») de la Bourse et du service de diffusion de données du registre des ordres de 
la Bourse (« OBF ») de la même façon que les autres instruments. En cas de refus, un message 
d’erreur est retourné aule participant agréé qui a fait la demande reçoit un message d’erreur. 

Un mécanisme est alors enclenché afin de limiter le nombre de stratégies élaborées par le 
participant agréé. Le SOM limite le nombre de demandes que chaque participant agréé peut faire 
par séance. La Bourse détermine ce nombre maximal selon la capacité de ses systèmes et 
aviseraen informe le marché de celui-ci. S’il épuise le nombre quotidien de demandes auxquelles 
il a droit, le participant agréé ne peut élaborer de nouvelle stratégienouvelles stratégies ce jour-
là. Inversement, il obtient un crédit si l’élaboration d’uneune nouvelle stratégie génère au moins 
une opération au cours de la séance de négociation. 

Élaboration par le SOM 
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Si le participant agréé n’est pas en mesureS’il est impossible d’élaborer des SDUune stratégie au 
moyen de la fonctionnalité SDU parce que le système de négociation de la Bourse n’accepte pas 
ce type de stratégie, le participant agréé peut communiquer avec le  SOM et demander que soit 
élaborée une le type de SDU. La SDU Le participant agréé doit être conforme aux critères 
d’acceptation déterminés de temps à autre par la Bourse. 

La fonctionnalité permettant communiquer au SOM les SDU permet d’attester que la stratégie 
élaborée fait partie de celles qui sont acceptées par le système. séries d’options concernées ainsi 
que le ratio de quantité.  

Suivant son acceptation, la nouvelle stratégie est diffusée au marché par l’entremise du flux 
vendeur hautefil de données de marché à grande vitesse (« HSVF ») de la Bourse et du service 
de diffusion de données du registre des ordres de la Bourse (« OBF ») de la même façon que les 
autres instruments. 

Dans un tel cas, l’assistance du  SOM se limite à l’élaboration des de la SDU. Les participants 
agréés sont responsables de la saisie et de l’exécution des ordres. 

 
Exécution par le SOM 

S’ilToutes les stratégies d’options doivent être exécutées au moyen de la fonctionnalité SDU de 
la Bourse. Nonobstant ce qui précède, s’il est impossible d’élaborer et de diffuser une stratégie 
au moyen de la  SDU parce que la Bourse n’accepte pas lecette dernière ne prend pas en charge 
ce type de stratégie ou que le participant agréé n’est pas en mesure d’élaborer des SDUparce 
qu’une patte de la stratégie comporte les actions sous-jacentes, le participant agréé peut 
néanmoins présentersoumettre une stratégie en respectant la procédure suivante :  

A) Le participant agréé communique avec le SOM et indique la stratégie d’options voulue. Il 
précise les séries d’options impliquées, le ratio de quantité, le prix ainsi que la quantité 
totale de l’ordre. Le participant agréé doit avoir reçu l’ordre et en avoir enregistré l’heure 
et la date avant de communiquer avec le SOM. Si la stratégie voulue comporte une patte 
en actions, le participant agréé indique également le cours de référence du sous-jacent et 
le nombre d’actions visées par la stratégie.  

B) Le SOM communique avec les mainteneurs de marché désignés pour admissibles qui ont 
été affectés à la catégorieclasse d’options visée. Un mainteneur de marché admissible est 
celui qui offre un marché d’acheteurs et dedes cours acheteurs et vendeurs contenus dans 
la fourchette de non -annulation de l’instrument et impliquant un minimum de 10  contrats 
par côté. Le SOM applique alors la procédure suivante : 

(i)  pour les stratégies impliquantcomportant moins de 50  contrats par patte, le  SOM 
communique successivement avec chaque mainteneur de marché figurantqui offre 
l’écart de prix le plus serré sur la liste de rotation tenue par le SOM à tour de rôle; 

(les pattes d’options incluses dans la stratégie;  ii) pour les stratégies 
impliquantcomportant entre 50  et  99  contrats par patte, le  SOM communique avec 
les mainteneurs de marché par groupes de deux, selon le rang respectif de leur rang 
dans la liste de rotationcotes ; 

(iii) pour les stratégies impliquantcomportant 100  contrats et plus par patte, le  SOM 
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communique avec tous les mainteneurs de marché admissibles qui affichent des prix 
sur les pattes d’options incluses dans la stratégie. 

Pour les stratégies impliquantcomportant plusieurs pattes, le SOM prend en considération 
l’option dont l’échéance est la plus éloignée pour déterminer avec quels mainteneurs de 
marché admissiblesparticipants il doit communiquer. Le SOM entre en contact avec les 
mainteneurs de marché admissibles afin de leur présenter la stratégie soumise par le 
participant agréé. Si le ou les mainteneurs de marché acceptent les prix indiqués par le 
SOM, l’opération est saisie puis diffusée à toustoutes les intéressésparties concernées 
(participants agréés, mainteneurs de marché et bourse, le cas échéant). 

 

C) Les mainteneurs de marché peuvent fournir lesdes cours acheteurs, les et des cours 
vendeurs et les quantités correspondants ainsi que des quantités correspondantes : 

(i) si les mainteneurs de marché décident de participer à la stratégie, ils doivent être 
disposés à négocier toutes les parties inhérentes à l’opération (toutes les séries et 
les actions), mais ne sont pas tenus de négocier la quantité totale; 

(ii) si un mainteneur de marché n’est pas disponible dans les 15 secondes suivant 
l’appel téléphonique du superviseur de marché rattaché au SOM, on ne tentera pas 
de communiquer avec lui de nouveau. Le mainteneur de marché doit répondre au 
SOM au plus tard 30 secondes environ après que celui-ci lui a fourni la description 
de la stratégie. Un délai de réponse supplémentaire pourra être accordé dans le cas 
de stratégies particulièrement complexes. Si toutes les tentatives échouent, l’ordre 
sera rejeté. 

D) S’il arrive que la stratégie ne puisse être exécutée, le SOM informepeut informer le 
participant agréé des meilleurs cours acheteurs/vendeurs correspondants ainsi que des 
quantités correspondantes obtenus despar les mainteneurs de marché. Après avoir 
négocié et confirmé les détails de l’opération, le SOM saisit le tout dans le système de 
négociation de la Bourse et diffuse l’information sur le marché. La stratégie de négociation 
est diffusée par l’intermédiaire du site Web de la Bourse et les cours et les volumes des 
pattes sont diffusés par l’entremise du flux de données de la Bourse. Si l’opération 
comporte une patte en actions et que la patte en options a été exécutée, le SOM soumet 
la partie en actions de la stratégie au marché sur lequel se négocie le titre. 

 
Exécution d’une application sur des stratégies impliquant des options 
1)  

1) Les applications assorties d’une garantie d’exécution d’au moins 50 % ne sont pas 
acceptées par voie électronique. Veuillez vous référer aux Procédures relatives à 
l’exécution d’applications et à l’exécution d’opérations pré-arrangées. 

2)  
2) Les applications sur les stratégies d’options sur actions non assorties d’une garantie 

d’exécution d’au moins 50 % sont acceptées par voie électronique. Veuillez vous référer 
aux Procédures relatives à l’exécution d’applications et à l’exécution d’opérations pré-
arrangées. 
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PROCÉDURES APPLICABLES À L’EXÉCUTION DE STRATÉGIES  

IMPLIQUANT DES OPTIONS 

1. OBJECTIF 

L’objectif des présentes procédures est d’offrir et de faciliter la négociation de stratégies d’options 
sur titres pour les participants agréés. Pour les fins des présentes, les options sur titres incluent 
les options sur actions, les options sur indices, les options sur devises et les options sur fonds 
négociés en bourse. Tout participant agréé peut élaborer des stratégies définies par l’utilisateur 
(des « SDU ») par l’entremise de terminaux de négociation individuels permettant la diffusion et 
la négociation de stratégies sur mesure. S’il lui est impossible d’utiliser de tels terminaux, le 
participant agréé communique avec le Service des opérations de marché (le « SOM ») de Bourse 
de Montréal Inc. (la « Bourse ») au 1 866 576-8836 ou au 514 871-7877 afin d’être aidé dans 
l’élaboration d’une SDU ou dans la présentation d’une stratégie d’options aux mainteneurs de 
marché désignés et, le cas échéant, afin d’en assurer l’exécution manuelle dans le système de 
négociation de la Bourse. 

 

2. DESCRIPTION 

Élaboration par le participant agréé 

Pour demander que soit élaborée une SDU, le participant agréé envoie un message au système 
de négociation de la Bourse en utilisant n’importe lequel des protocoles supportés par la Bourse. 
Le message doit contenir les paramètres de la stratégie que le participant agréé souhaite afficher. 

La Bourse détermine de temps à autre quels types de stratégie sont acceptés par la 
fonctionnalité SDU et informe le marché de ces critères d’acceptation. 

La fonctionnalité SDU permet d’attester que la stratégie élaborée fait partie de celles qui sont 
acceptées par le système. Suivant son acceptation, la nouvelle stratégie est diffusée au marché 
par l’entremise du fil de données de marché à grande vitesse (« HSVF ») de la Bourse et du 
service de diffusion de données du registre des ordres de la Bourse (« OBF ») de la même façon 
que les autres instruments. En cas de refus, le participant agréé qui a fait la demande reçoit un 
message d’erreur. 

Un mécanisme est  enclenché afin de limiter le nombre de stratégies élaborées par le participant 
agréé. Le SOM limite le nombre de demandes que chaque participant agréé peut faire par séance. 
La Bourse détermine ce nombre maximal selon la capacité de ses systèmes et en informe le 
marché. S’il épuise le nombre quotidien de demandes auxquelles il a droit, le participant agréé ne 
peut élaborer de nouvelles stratégies ce jour-là. Inversement, il obtient un crédit si une nouvelle 
stratégie génère au moins une opération au cours de la séance de négociation. 

Élaboration par le SOM 

S’il est impossible d’élaborer une stratégie au moyen de la fonctionnalité SDU parce que le 
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système de négociation de la Bourse n’accepte pas ce type de stratégie, le participant agréé peut 
communiquer avec le SOM et demander que soit élaborée le type de SDU. Le participant agréé 
doit communiquer au SOM les séries d’options concernées ainsi que le ratio de quantité.  

Suivant son acceptation, la nouvelle stratégie est diffusée au marché par l’entremise du fil de 
données de marché à grande vitesse (« HSVF ») de la Bourse et du service de diffusion de 
données du registre des ordres de la Bourse (« OBF ») de la même façon que les autres 
instruments. 

Dans un tel cas, l’assistance du SOM se limite à l’élaboration de la SDU. Les participants agréés 
sont responsables de la saisie et de l’exécution des ordres. 

 

Exécution par le SOM 

Toutes les stratégies d’options doivent être exécutées au moyen de la fonctionnalité SDU de la 
Bourse. Nonobstant ce qui précède, s’il est impossible d’élaborer et de diffuser une stratégie au 
moyen de la SDU parce que cette dernière ne prend pas en charge ce type de stratégie ou parce 
qu’une patte de la stratégie comporte les actions sous-jacentes, le participant agréé peut 
soumettre une stratégie en respectant la procédure suivante :  

A) Le participant agréé communique avec le SOM et indique la stratégie d’options voulue. Il 
précise les séries d’options impliquées, le ratio de quantité, le prix ainsi que la quantité 
totale de l’ordre. Le participant agréé doit avoir reçu l’ordre et en avoir enregistré l’heure 
et la date avant de communiquer avec le SOM. Si la stratégie voulue comporte une patte 
en actions, le participant agréé indique également le cours de référence du sous-jacent et 
le nombre d’actions visées par la stratégie.  

B) Le SOM communique avec les mainteneurs de marché admissibles qui ont été affectés à 
la classe d’options visée. Un mainteneur de marché admissible est celui qui offre des cours 
acheteurs et vendeurs contenus dans la fourchette de non-annulation de l’instrument et 
impliquant un minimum de 10 contrats par côté. Le SOM applique alors la procédure 
suivante : 

i)  pour les stratégies comportant moins de 50 contrats par patte, le SOM communique 
successivement avec chaque mainteneur de marché qui offre l’écart de prix le plus 
serré sur les pattes d’options incluses dans la stratégie;  ii) pour les stratégies 
comportant entre 50 et 99 contrats par patte, le SOM communique avec les 
mainteneurs de marché par groupes de deux, selon le rang respectif de leur cotes ; 

iii) pour les stratégies comportant 100 contrats et plus par patte, le SOM communique 
avec tous les mainteneurs de marché admissibles qui affichent des prix sur les pattes 
d’options incluses dans la stratégie. 

Pour les stratégies comportant plusieurs pattes, le SOM prend en considération l’option 
dont l’échéance est la plus éloignée pour déterminer avec quels mainteneurs de marché 
participants il doit communiquer. Le SOM entre en contact avec les mainteneurs de 
marché admissibles afin de leur présenter la stratégie soumise par le participant agréé. Si 
le ou les mainteneurs de marché acceptent les prix indiqués par le SOM, l’opération est 
saisie puis diffusée à toutes les parties concernées (participants agréés, mainteneurs de 
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marché et bourse, le cas échéant). 

 

C) Les mainteneurs de marché peuvent fournir des cours acheteurs et des cours vendeurs 
correspondants ainsi que des quantités correspondantes : 

i) si les mainteneurs de marché décident de participer à la stratégie, ils doivent être 
disposés à négocier toutes les parties inhérentes à l’opération (toutes les séries et 
les actions), mais ne sont pas tenus de négocier la quantité totale; 

ii) si un mainteneur de marché n’est pas disponible dans les 15 secondes suivant 
l’appel téléphonique du superviseur de marché rattaché au SOM, on ne tentera pas 
de communiquer avec lui de nouveau. Le mainteneur de marché doit répondre au 
SOM au plus tard 30 secondes environ après que celui-ci lui a fourni la description 
de la stratégie. Un délai de réponse supplémentaire pourra être accordé dans le cas 
de stratégies particulièrement complexes. Si toutes les tentatives échouent, l’ordre 
sera rejeté. 

D) S’il arrive que la stratégie ne puisse être exécutée, le SOM peut informer le participant 
agréé des meilleurs cours acheteurs/vendeurs correspondants ainsi que des quantités 
correspondantes obtenus par les mainteneurs de marché. Après avoir négocié et confirmé 
les détails de l’opération, le SOM saisit le tout dans le système de négociation de la Bourse 
et diffuse l’information sur le marché. La stratégie de négociation est diffusée par 
l’intermédiaire du site Web de la Bourse et les cours et les volumes des pattes sont diffusés 
par l’entremise du flux de données de la Bourse. Si l’opération comporte une patte en 
actions et que la patte en options a été exécutée, le SOM soumet la partie en actions de 
la stratégie au marché sur lequel se négocie le titre. 

 
Exécution d’une application sur des stratégies impliquant des options 
 

1) Les applications assorties d’une garantie d’exécution d’au moins 50 % ne sont pas 
acceptées par voie électronique. Veuillez vous référer aux Procédures relatives à 
l’exécution d’applications et à l’exécution d’opérations pré-arrangées. 

 
2) Les applications sur les stratégies d’options sur actions non assorties d’une garantie 

d’exécution d’au moins 50 % sont acceptées par voie électronique. Veuillez vous référer 
aux Procédures relatives à l’exécution d’applications et à l’exécution d’opérations pré-
arrangées. 
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PROCÉDURES APPLICABLES À L’EXÉCUTION DE STRATÉGIES IMPLIQUANT DES 

CONTRATS À TERME ET DES OPTIONS SUR CONTRATS À TERME 
 

1. OBJECTIF 
 

L’objectif des présentes procédures est de prévoir et de faciliter la négociation de stratégies de 
contrats à terme et d’options sur contrats à terme du même groupe de produits, c.-à-d. des 
contrats ayant le même sous-jacent (des « stratégies intragroupes »), ainsi que de différents 
groupes de produits, c.-à-d. des contrats ayant des sous-jacents différents (des « stratégies 
intergroupes »). Les stratégies impliquant des contrats à terme et les des options sur ces 
contrats à terme constituent des stratégies intergroupes. Tout participant agréé peut élaborer 
des stratégies intragroupes ou intergroupes définies par l’utilisateur (chacune, une « SDU ») par 
l’entremise de terminaux de négociation individuels permettant la diffusion et la négociation de 
stratégies sur mesure. S’il lui est impossible d’utiliser de tels terminaux, le participant agréé 
communique avec le Service des opérations de marché (le « SOM ») de Bourse de 
Montréal  Iinc. (la « Bourse ») au 1 888 693-6366 ou au 514 871-7871 afin d’être assisté 
pouraidé dans l’élaboration d’une SDU. 

 
2. DESCRIPTION 

 
Élaboration par le participant agréé 

 

Pour demander que soit élaborée une SDU, le participant agréé envoie un message au système 
de négociation de la Bourse en utilisant n’importe lequel des protocoles supportés par la Bourse. 
Le message doit contenir les paramètres de la stratégie que le participant agréé souhaite 
afficher. 

 
La Bourse détermine de temps à autre quels types de stratégie sont acceptés par la 
fonctionnalité permettant les SDU et avisera informe le marché de ces critères d’acceptation. 

 
La fonctionnalité permettant les SDU permet d’attester que la stratégie élaborée fait partie de 
celles qui sont acceptées par le système. Suivant son acceptation, la nouvelle stratégie est 
diffusée ausur le marché en temps réel par l’intermédiaireentremise du flux vendeur haute 
vitessefil de données de marché à grande vitesse de la Bourse de la même façon que les autres 
instruments. En cas de refus, un message d’erreur est retournétransmis au participant agréé qui 
a fait la demande. 

 
Un mécanisme est alors enclenché afin de limiter le nombre de stratégies élaborées par le 
participant agréé. Le SOM limite le nombre de demandes que chaque participant agréé peut 
faire par séance. La Bourse détermine ce nombre maximal selon la capacité de ses systèmes et 
avisera le marché de celui-cien informe le marché. S’il épuise le nombre quotidien de demandes 
auxquelles il a droit, le participant agréé ne peut élaborer de nouvelles stratégies ce jour-là. 
Inversement, il obtient un crédit si l’élaboration d’une nouvelle stratégie génère au moins une 
opération au cours de la séance de négociation. 

 
  
 



 
Élaboration par le SOM 

 

Si le participant agréé n’est pas en mesure d’élaborer des SDUSi la fonctionnalité SDU ne 
permet pas l’élaboration d’une stratégie précise parce que le système de négociation de la 
Bourse ne l’accepte pas, le participant agréé peut communiquer avec le SOM et demander que 
soit élaborée unela SDU. La SDU doit être conforme aux critères d’acceptation déterminés de 
temps à autre par la Bourse. 

 
La fonctionnalité permettant les SDU permet d’attester que la stratégie élaborée fait partie de 
celles qui sont acceptées par le système. Suivant son acceptation, la nouvelle stratégie est 
diffusée au sur le marché par l’entremise l’intermédiaire du fil de données de marché à grande 
vitesse flux vendeur haute vitesse de la Bourse de la même façon que les autres instruments. 

 
Dans un tel cas, l’assistance du SOM se limite à l’élaboration des SDU. Les participants agréés 
sont responsables de la saisie des ordres. 

 



 
PROCÉDURES APPLICABLES À L’EXÉCUTION DE STRATÉGIES IMPLIQUANT DES 

CONTRATS À TERME ET DES OPTIONS SUR CONTRATS À TERME 
 

1. OBJECTIF 
 

L’objectif des présentes procédures est de prévoir et de faciliter la négociation de stratégies de 
contrats à terme et d’options sur contrats à terme du même groupe de produits, c.-à-d. des 
contrats ayant le même sous-jacent (des « stratégies intragroupes »), ainsi que de différents 
groupes de produits, c.-à-d. des contrats ayant des sous-jacents différents (des « stratégies 
intergroupes »). Les stratégies impliquant des contrats à terme et des options sur ces contrats à 
terme constituent des stratégies intergroupes. Tout participant agréé peut élaborer des stratégies 
intragroupes ou intergroupes définies par l’utilisateur (chacune, une « SDU ») par l’entremise de 
terminaux de négociation individuels permettant la diffusion et la négociation de stratégies sur 
mesure. S’il lui est impossible d’utiliser de tels terminaux, le participant agréé communique avec 
le Service des opérations de marché (le « SOM ») de Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») au 
1 888 693-6366 ou au 514 871-7871 afin d’être aidé dans l’élaboration d’une SDU. 

 
2. DESCRIPTION 

 
Élaboration par le participant agréé 

 

Pour demander que soit élaborée une SDU, le participant agréé envoie un message au système 
de négociation de la Bourse en utilisant n’importe lequel des protocoles supportés par la Bourse. 
Le message doit contenir les paramètres de la stratégie que le participant agréé souhaite afficher. 

 
La Bourse détermine de temps à autre quels types de stratégie sont acceptés par la fonctionnalité 
SDU et informe le marché de ces critères d’acceptation. 

 
La fonctionnalité SDU permet d’attester que la stratégie élaborée fait partie de celles qui sont 
acceptées par le système. Suivant son acceptation, la nouvelle stratégie est diffusée sur le marché 
en temps réel par l’intermédiaire du fil de données de marché à grande vitesse de la Bourse de 
la même façon que les autres instruments. En cas de refus, un message d’erreur est transmis au 
participant agréé qui a fait la demande. 

 
Un mécanisme est alors enclenché afin de limiter le nombre de stratégies élaborées par le 
participant agréé. Le SOM limite le nombre de demandes que chaque participant agréé peut faire 
par séance. La Bourse détermine ce nombre maximal selon la capacité de ses systèmes et en 
informe le marché. S’il épuise le nombre quotidien de demandes auxquelles il a droit, le participant 
agréé ne peut élaborer de nouvelles stratégies ce jour-là. Inversement, il obtient un crédit si une 
nouvelle stratégie génère au moins une opération au cours de la séance de négociation. 

 
  

 



 
Élaboration par le SOM 

 

Si la fonctionnalité SDU ne permet pas l’élaboration d’une stratégie précise parce que le système 
de négociation de la Bourse ne l’accepte pas, le participant agréé peut communiquer avec le SOM 
et demander que soit élaborée la SDU. La SDU doit être conforme aux critères d’acceptation 
déterminés de temps à autre par la Bourse. 

 
La fonctionnalité SDU permet d’attester que la stratégie élaborée fait partie de celles qui sont 
acceptées par le système. Suivant son acceptation, la nouvelle stratégie est diffusée sur le marché 
par l’intermédiaire du fil de données de marché à grande vitesse  de la Bourse de la même façon 
que les autres instruments. 

 
Dans un tel cas, l’assistance du SOM se limite à l’élaboration des SDU. Les participants agréés 
sont responsables de la saisie des ordres. 
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No. 
Date de 

réception des 
commentaires 

Catégorie du 
participant qui 

fait le 
commentaire 

Résumé des commentaires Résumé des réponses 

1. 13 juin 2017 Courtier Les systèmes de certains participants ne pourront prendre en charge la 
fonctionnalité SDU. Certains fournisseurs indépendants de logiciels ne prennent 
pas en charge la fonctionnalité SDU. Le coût additionnel afin de mettre à jour et 
modifier les systèmes ne fait pas de sens pour ces participants. 

Depuis 2015, la Bourse rend disponible sur son site Web un guide pour aider les 
participants à se familiariser avec la fonctionnalité SDU et, si possible, à 
entreprendre les initiatives de développements pertinentes. La fonctionnalité SDU 
est offerte depuis mars 2011 et est maintenant prise en charge par la majorité des 
fournisseurs indépendants de logiciels. 

   Demander aux clients d’exécuter séparément chacune des pattes de la stratégie au 
moyen du registre central des ordres à cours limité n’est pas une solution valable 
puisque, tel que mentionné dans la circulaire, cette façon de faire comporte un 
risque d’exécution. 

Aucune raison ne peut justifier pourquoi la Bourse devrait continuer à assumer les 
risques opérationnels découlant de l’exécution manuelle des stratégies par le 
Service des opérations de marché, pour un nombre limité de participants/clients. 

   Transférer les ordres de stratégies à des courtiers qui ont adopté la fonctionnalité 
SDU n’est pas une solution valable pour les courtiers qui ne veulent pas créer une 
stratégie pour un client et l’exécuter ailleurs. 

Aucune raison ne peut justifier pourquoi la Bourse devrait continuer à assumer les 
risques opérationnels découlant de l’exécution manuelle des stratégies par le 
Service des opérations de marché, pour un nombre limité de participants/clients. 
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